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Chères Buxoises, chers Buxois,
Après les rigueurs de l’hiver et les derniers coups de froid, assassins pour notre 
agriculture, la belle saison revient et avec elle toutes les réjouissances des beaux 
jours.
La saison touristique est déjà lancée et les premières vacances d’avril ont confirmé 
l’attractivité de notre village. Le trail Drôme, la Transbaronnies, la fréquentation 
continue de la Via Ferrata et des sites d’escalade, les merveilleux parcours de ran-
données ou de cyclotourisme : oui, la commune du Buis est bien une référence des 
sports nature. Mais pas seulement sportive, puisque les activités culturelles qui ont 
rythmé tout l’hiver vont désormais s’intensifier. Vous trouverez le programme de la 
saison estivale proposée par la municipalité dans ce numéro.
Le printemps est, pour les collectivités, le temps des budgets et de la programma-
tion de nouveaux investissements. Le Conseil municipal a voté unanimement un 
budget solide et ambitieux. Ainsi de nombreux projets vont transformer Le Buis 
avec une passerelle pour les Tuves, des aménagements pour les gorges d’Ubrieux, 
la place du cimetière et le boulevard Clemenceau, la réfection des réseaux et la 
rénovation de plusieurs ruelles du centre historique, la construction de la Maison 
de Santé et le réaménagement complet de l’esplanade des Platanes et de la place 
du Quinconce.
Tous ces projets, nous voulons les mettre en œuvre avec vous. C’est pourquoi du 
15 mai au 30 juin, seront organisées une série de réunions de quartiers pour, d’une 
part vous présenter le bilan de mi-mandat mais surtout, vous exposer les projets 
et les perspectives afin de recueillir vos avis, vos remarques et vos propositions.
Vous trouverez également dans ce numéro, toutes les informations sur l’organi-
sation de la nouvelle communauté de communes des Baronnies en Drôme Pro-
vençale. Cette collectivité gère à l’échelle intercommunale des compétences im-
portantes en matière de développement (économique ou touristique), de services 
au public (enfance, jeunesse, logement) et d’aménagement. C’est une collectivité 
importante qui ouvre de nombreuses perspectives pour notre territoire et pour ses 
habitants.
Merci à toutes celles et ceux qui s’engagent au quotidien pour faire vivre la convi-
vialité et le dynamisme de notre territoire. Nous sommes engagés à vos côtés pour 
accompagner les projets et les initiatives. Je vous souhaite un très bel été, de tra-
vail, de partage, de repos et d’enrichissement personnel.

Sébastien Bernard, Maire de Buis-les-Baronnies
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Vie de la Commune
Conseil municipal : délibérations

Délibérations  lors de la séance du 12 décembre 2016 à 19h
Révision du PLU : complément à la délibération du 18 novembre 2014 
prescrivant la révision du PLU pour préciser et expliciter les objectifs 
poursuivis
Désignation des délégués de la commune de Buis-les-Baronnies au-
près de la communauté de communes des Baronnies Provençales.
Motion de soutien à la rénovation de l’hôpital local de Buis-les-Baron-
nies
Approbation du projet de raccordement au réseau BT pour alimenter 
la construction de M. Schroeder - Dossier N° 260630052AER
Demande de subvention DETR 2017 : schéma de mobilités et aména-
gements induits des voies et espaces publics du bourg.
Décision modificative n°2
Délibérations ayant eu lieu lors de la séance du 6 mars 2017 à 19h 
Budget principal, approbation du compte administratif et du compte de 
gestion 2016
Budget eau et assainissement, approbation compte administratif et 
compte de gestion 2016
Opposition au transfert de la compétence PLU à la future commu-
nauté de communes des Baronnies en Drome provençale ou à tout 
autre EPCI.
Demandes de subvention auprès du FIPD 2017, du conseil départe-
mental, du conseil régional : Schéma de mobilités et aménagements 
induits des voies et espaces publics du bourg.
Mise à jour des emplois communaux au 1er janvier 2017
Régime indemnitaire
Approbation du projet de raccordement au réseau BT pour alimenter 
la construction de M. Lasseron - Dossier N° 260630061AER
Election d’un délégué au CCAS
Indemnités du Maire, des adjoints et de conseiller municipal
Tarifs camping - Tarifs droits de place
Schéma directeur d’eau potable communal – Approbation du chiffrage 
estimatif et du plan de financement des études
Approbation avenant N° 1 à la convention de coordination des ser-
vices passée avec les forces de sécurité de l’Etat.
Convention de mandat passée avec la communauté de communes 
pour travaux de voirie: réalisation d’un protocole transactionnel.

Délibérations lors de la séance du 12 avril 2017 à 19h
Vote du budget principal et du budget AEP 2017
Affectation de résultats 2016 : budgets principal et AEP
Contributions directes, taux des taxes locales 2017
Convention d’occupation temporaire aux fins d’installation et d’exploi-
tation d’une centrale photovoltaïque
Convention de partenariat avec Le Buis J’aime
Inscription du lieu de pratique du site d’escalade d’Ubrieux au plan 
départemental des Espaces Sites et Itinéraires (PDESI). Signature de 
la convention avec le département de la Drôme
Avenant n°2 au contrat de délégation de service public eau potable à 
passer avec SUEZ Environnement
Avenant n°2 au contrat de délégation de service public assainisse-
ment à passer avec SUEZ Environnement
Compte épargne temps 
Approbation du projet de raccordement au réseau BT pour alimenter 
la construction de M. Roubaud - Dossier N° 260630062AER
Approbation du projet de raccordement au réseau BT pour alimenter 
la construction de SCI Aimelere - Dossier N° 260630060AER
Adhésion à un groupement de commande auprès d’Energie SDED 
pour la fourniture d’électricité.

Lors de l’étude sur l’implantation de 
panneaux photovoltaïques sur la 
toiture , un défaut de conception de 
la charpente a été mis au jour, ce 
qui a conduit la Mairie à fermer le 
bâtiment public pour entreprendre 
des travaux de consolidation.
Les travaux sont terminés, la salle 
est de nouveau accessible au pu-
blic depuis le 28 avril et toutes les 
manifestations pourront avoir lieu 
pour la saison.
La municipalité remercie tous les 
utilisateurs et associations des bâti-
ments municipaux qui ont fait preuve 
de compréhension et d’adaptation 
durant cette phase de chantier.

Des travaux à la
Salle des Fêtes
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Vie de la Commune
La santé : un enjeu important pour notre commune

Les nouvelles sur nos services 
de santé ont été inquiétantes 
ces derniers mois : le dossier de 
réhabilitation et de restauration 
de l’hôpital n’a pas encore trouvé 
sa conclusion, les propriétaires 
du laboratoire d’analyses ont an-
noncé sa fermeture au public le 
15 mai et la permanence d’EOVI 
mutuelle est remise en cause sur 
la commune.

La situation est préoccupante 
mais je veux partager avec vous 
toutes les informations connues 
ce jour.

Pour l’hôpital, le dossier avance 
avec le soutien de l’Agence Ré-
gionale de Santé (ARS).
Cette évolution positive que nous avons connue ces 
dernières semaines est le résultat d’une mobilisation 
exceptionnelle de la part de toutes et tous : le per-
sonnel, l’ensemble des élus des Baronnies et surtout 
vous, habitants et usagers.
Il reste encore des évolutions à apporter sur le plan 
financier pour consolider et concrétiser la reconstruc-
tion, mais aujourd’hui celle-ci est actée. Nous devons 
poursuivre le rapport de force pour obtenir les enga-
gements financiers nécessaires : c’est désormais 
une obligation du département de la Drôme et de 
l’Agence Régionale de Santé de concrétiser leurs 
engagements.

Sur le sujet du laboratoire d’analyses, l’attitude des 
nouveaux propriétaires privés est tout simplement 
scandaleuse : ils l'ont racheté pour le fermer !
Je vais me battre avec toutes les parties pour mettre 
en place une solution publique de substitution.

Des contacts sont en cours avec l’hôpital de Montéli-
mar et les tutelles pour trouver une solution dans les 
meilleurs délais.
Durant cette phase transitoire, des permanences 
seront mises en place au sein des cabinets d’infir-
mières libérales.

Sur la permanence de la mutuelle EOVI, nous allons 
prendre contact avec les responsables pour étudier 
le transfert de la permanence dans d’autres locaux 
pour garantir le maintien du service sur la commune.

Enfin, et c’est une nouvelle que nous avons longue-
ment attendue, le permis de construire de la Maison 
de Santé a été obtenu. Tous les financements sont 
acquis et la construction débutera le 1er septembre 
de cette année. Les travaux devraient durer un an 
pour une réception à l’automne 2018.

Sébastien Bernard

Serge & Denis
Plomberie, Chauffage, Pompe à Chaleur

Energies renouvelables, Electricité générale

Jean-François, Benjami, & Laurent
Fabrication et pose de menuiserie Aluminium

Véranda, Fenêtres Alu. & PVC
Volets roulants et battants
Portails et Automatismes

Porte de garage et sectionnelle
Pergolas, Marquise, Stores, Moustiquaires

Changement de gérants
Artisan depuis 26 ans à Buis-les-Baronnies

Ouvert du lundi au vendredi
De 8h à 15h30 & de 14h à 18h

Tél. : 04-75-28-16-00
Port. : 06-74-79-76-57

sl.decarlomione@gmail.com

Contactez-nous pour tous devis :
- Menuiseries extérieures

(véranda, fenêtres, moustiquaires 
portes coulissantes)

- Installation d'énergie renouvelable
(solaire & climatisation)

Les beaux jours arrivent

Nicolas ARNAUD & Sandra LITTWILLER
ZA Les Laurons
26110 Nyons
Font Guenibeau
26170 Buis les Baronnies

message@sde26.fr - transports-sde.com
T. 04-75-26-74-32 Fax. 04-75-26-03-12
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Optique Merilhou change de propriétaire

Vie de la Commune

Le savoir-faire d'un professionnel 
est un atout majeur, voire indispen-
sable pour mener à bien un projet 
de construction, d'aménagement ou 
réhabilitation, même modeste.

Depuis le 1er jan-
vier, les maga-
sins d’optique 
Merilhou, place 
du marché à Buis 
et rue Henri Fabre 
à Vaison, ont un 
nouveau proprié-
taire : Marie-Pau-
line Meynaud.

Annabel Djila vous accueille à l’Espace bien-être 
Manoki qui a ouvert ses portes en décembre 2016. 
Praticienne agréée et certifiée par la Fédération 
Française de Massage-Bien-Etre (FFMBE), la Fé-
dération Française des Réflexologues et The Wat 
Po Traditional Medical School of Bangkok, Annabel 
vous propose différentes techniques de bien-être : 
- Des massages bien-être aux huiles bienfaisantes 
(adapté aux femmes enceintes) - La relaxation thaï 
traditionnelle - La réflexologie plantaire - La lym-
pho-énergie, ainsi que différents protocoles plus 
spécifiques (jambes lourdes, ventre).

Manoki : Espace Bien-Être

Espace Manoki, 8 rue de la Conche à Buis : 06 81 80 05 73
(www.annabeldjila.com) Ouverture : du mardi au samedi

10h-12h et 15h30-18h30 (mercredi 9h30-12h et 15h30-18h)
Prestations sans but thérapeutique ne s’apparentant à aucune pra-
tique médicale ou à la kinésithérapie.

Que ce soit pour détendre, 
tonifier, apaiser ou drainer les 
toxines, chaque séance est 
personnalisée en fonction du 
besoin et de la demande de la 
personne, dans une ambiance 
chaleureuse et cosy. C’est une 
invitation à faire le plein de dé-
tente et de vitalité.
Il est également possible de 
suivre des initiations à cer-
taines techniques pour parti-
culiers (couple, famille, amis) 
ou des formations profession-
nelles.

Buis est désormais ouvert le mercredi matin et les autres jours sur 
RDV. Contact : 04.90.36.05.86 ou optiquemerilhou@gmail.com

Le magasin de 

Architecte

Victor Joubin, architecte diplômé 
d'état (HMONP) installé dans les 
Baronnies, est à votre disposition 
pour vous accompagner et vous 
aider à réaliser vos projets dans les 
meilleures conditions.

Victor Joubin : 07 60 51 40 15

Son Image Satellite
Electroménager

04-75-28-01-16
6 Bd Aristide Briand 26170 Buis-les-Baronnies

Ouvert de 9h30 à 12h et de 15h à 19h
Fermé le dimanche et le lundi
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Vie de la Commune

Depuis le 27 avril, Raymonde et Raymond 
Pizzo ont ouvert, 3 allée des Platanes, un 
magasin qui propose aux Buxois comme 
aux touristes, produits locaux, épicerie fine, 
senteurs de Provence, cadeaux et souve-
nirs.
Parmi les gammes présentes : des produits 
du Comptoir de Mathilde, un partenariat 
avec Le Chatelard de St Auban sur Ouvèze 
et autres produits issus de l'artisanat pro-
vençal.
Ouvert 7/7 en journée continue pour la sai-
son estivale (fermeture un jour par semaine 
le reste de l’année).

Renseignement : 04 75 27 18 05.

Karim et Maryline ont ouvert à Buis un nouveau res-
taurant à la place l’ancien Bar à vin, place des Ar-
cades. Après avoir accumulé une longue expérience 
professionnelle dans la restauration, notamment à 
Toulouse, le jeune couple a eu un véritable coup de 
foudre pour le village et sa place du marché. 
Le petit Buis de Karim et Maryline propose aux Buxois 
comme aux gens de passage, un service de bar et 
restauration à base de grillades, salades, frites, plats 
du jour, servis en terrasse sous les arcades ou à 
l’intérieur. La cuisine est familiale et confectionnée 
exclusivement avec des produits locaux.

Dans le local anciennement occupé "Arts de Vivre" boulevard 
Aristide Briand, les deux sœurs Amandine et Mélissa Joly, is-
sues d’une vieille famille des Baronnies, ont ouvert un salon de 
coiffure et de beauté : Le Joly Salon. 
Amandine est esthéticienne et tient depuis 10 ans à Vaison un 
salon de beauté "Les ongles d’Amandine", spécialisé dans le 
soin des ongles, des pieds et des mains.
Mélissa est coiffeuse, salariée à Vaison pendant plusieurs an-
nées puis coiffeuse à domicile depuis cinq ans.
En se réunissant les "Joly-Sisters" proposent désormais au 
cœur du village un ensemble de soins de manucure, pédicure 
et de coiffure pour toutes et tous.  Ouverture :
Mardi 10h-18h, mercredi 10h-14h, jeudi et vendredi 9h-18h, 

samedi 08-13h. Tel 06 62 93 86 98 et 04 90 65 39 97

Le Petit Buis

Le Petit Buis est ouvert tous les jours, 7 jours sur 7, midi et soir. Téléphone : 04 75 27 53 12.

Le Joly Salon

Aux Petits Bonheurs Buxois

CONTROLE TECHNIQUE AUTO

BUIS-LES-BARONNIES
TEL 04 75 28 18 17

AVEC OU SANS RENDEZ-VOUS

ZA LAPALUN
10, Place du Marché

26170 BUIS LES BARONNIESTé
l. 

04
 7

5 
28

 1
1 

79

I
N 
T 
E 
R 
F 
L 
O 
R 
A



Printemps 2017 Gratuit n°135Bulletin Municipal de Buis-les-Baronnies6

Inauguration de l’antenne de la 
Croix-Rouge de Buis : vendredi 
26 mai 2017 à partir de 18 h 30 

au 2 Place du Grand Jardin.

Depuis le 2 janvier, le local a été 
rénové et s’appelle désormais le 
"Vesti Boutique". Il est ouvert à 
toute la population.
Nous acceptons tous les dons de 
vêtements, mobiliers etc.
Le produit des ventes sert à aider 
les personnes dans le besoin. 
Nous accueillons de nouveaux 
bénévoles pour épauler le col-
lectif présent, en place depuis de 
nombreuses années.
Venez nombreux, toute l’équipe 
a hâte de vous rencontrer.

Permanences :
Lundi : 14h à 16h

Mercredi : 9h à 11h30
Vendredi : 13h à 16h

L’ADIL (Agence Départementale d’Information sur le Logement) ren-
seigne chaque année plusieurs milliers de Drômois sur les questions du 
logement et de l’énergie.
Une équipe de conseillers juristes et financiers vous accueille à Nyons, 
le 4eme mardi de chaque mois de 10h à 11h30 à la Maison des Services 
publics (place de l’ancienne mairie).
Les conseillers répondent aux questions relatives aux relations proprié-
taires-locataires, aux loyers et charges, à l’achat de son logement, à la 
fiscalité, aux formalités d’urbanisme etc.

Siège de l’association : 44, rue Faventines à Valence
Permanences téléphoniques : 04 75 79 04 04

du mardi au jeudi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 17 h 30
le vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 15

Vie associative
Croix Rouge S'informer sur le logement près de chez vous

Environnement
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L’Association des Sénégaulois 
poursuit toujours son partenariat 
avec l’école de Boubacar, petit 
village de 900 âmes de la région 
du Siné Saloum au Sénégal.

Grace à l’aide financière apportée 
depuis 16 ans, les conditions de 
travail se sont nettement amélio-
rées et le nombre d’élèves conti-
nue d’augmenter (174 élèves et 
57 en périscolaire).
L’école est une des rares dans la 
région à bénéficier d’une cantine 
gratuite gérée par la coopérative 
scolaire et le comité de gestion 
de l’école et l’équipe pédago-
gique est jeune et dynamique.
Ainsi, en 2016 ce sont 10 élèves 
sur 25 qui sont passés en 6ème, 
malgré l’effondrement d’une salle 
en cours de reconstruction du-
rant la saison des pluies.
Il devient urgent de finaliser cette 
classe. Les marchés solidaires, 
dons individuels et associatifs, 

Vie associativeVie associative
Une nouvelle classe pour Boubacar

tombolas, organisés par l’asso-
ciation depuis 5 ans devraient 
permettre de réunir les fonds né-
cessaires (5 000 euros).
En janvier 2017, une délégation 
s’est rendue sur place, les tra-
vaux de reconstruction ont repris 

mobilisant les parents d’élèves 
qui s’organisent à tour de rôle 
pour acheminer les 160 charges 
de sable nécessaires au mou-
lage des briques. Les femmes 
assurent l’approvisionnement en 
eau pour le chantier.
L'inauguration officielle aura lieu 
en 2018. La nouvelle salle de 
classe portera le nom de Pau-
lette, en hommage à Paulette 
Roman, dont le souvenir reste 
très présent dans la mémoire des 
habitants de Boubacar.
Les priorités pour 2018 quant 
aux besoins en fonds concernent 
le carrelage et la peinture de la 
salle, l’adduction d’eau vers les 
toilettes, et la prise en charge des 
frais d’inscriptions pour la moi-
tié des élèves pour les familles 
ayant déjà acquitté leur part.
Merci aux Buxois pour leur parti-
cipation au long de l’année et au 
traditionnel marché aux plantes.

TERRASSEMENT - VRD - MAÇONNERIE
TRAVAUX PUBLICS - AMENAGEMENT INTERIEUR

www.spaggiari-tp.com - 04 75 28 13 46 - spaggiari-freres@orange.fr
Bd A. Briand - 26170 BUIS LES BARONNIES
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Vie de la Commune

Décès
VOLAYRE Robert, Henri, Louis le 21/11/2016 à Buis-les-Baronnies
BILLON Michelle, Huguette, Jeanne épouse ANCELIN le 19/11/2016 à Avignon
TERRAIL Berthe le 27/11/2016 à Buis-les-Baronnies
AUMAGE Geneviève, Emma, Célina veuve MORIN le 27/11/2016 à Buis-les-Baronnies
DETHES Odette, Lucienne, Jeanne veuve CHAUVET le 8/12/2016 à Buis-les-Baronnies
ROMAND - PIQUANT Luc, Daniel, Emile, Paul le 11/12/2016 à Buis-les-Baronnies
JULLIEN Elise, Léonce veuve GIRARD le 17/12/2016 à Buis-les-Baronnies
JIROT Denise, Thérèse, Blanche veuve PETIT le 21/12/2016 à Buis-les-Baronnies
SAINT DONAT Louisette veuve LELEU le 21/12/2016 à Buis-les-Baronnies
PASQUALI Monique, Juliette, Paulette épouse DEGOUL le 24/12/2016 à Buis-les-Baronnies
HIBON Marie, Thérèse veuve JEAN le 26/12/2016 à Buis-les-Baronnies
PRATX Janine, Simone épouse GARAIX le 05/01/2017 à Buis-les-Baronnies
FREMAUX Laurence, Jeanne le 06/01/2017 à Buis-les-Baronnies
THIBOUT Simone Raymonde Marie veuve MATHON le 07/01/2017 à Buis-les-Baronnies
TOUCHEPORT Roland, Louis le 12/01/2017 à Buis-les-Baronnies
PASCAL René, Paul le 16/01/2017 à Buis-les-Baronnies
RUELLE René, Eugène le 10/01/2017 à Vaison-la-Romaine
TOURRE Lucienne, Yvette, Céline veuve PASCAL le 10/01/2017 à Vaison-la-Romaine
BONNEFOY Irène, Clémentine, Edvige veuve GAY le 23/01/2017 à Buis-les-Baronnies
POISSENOT Jacqueline, Lucienne épouse VERDOT le 26/01/2017 à Buis-les-Baronnies
PHAM THI Ninh veuve GRAVIER le 29/01/2017 à Buis-les-Baronnies
SEYMARD Lucette, Rose, Berthe, Augusta épouse RICOU le 28/01/2017 à Vaison-la-Romaine
MOSSAN Claire, Marguerite veuve PERIGOIS le 07/02/2017 à Buis-les-Baronnies
LECLERCQ Françoise, Jeanne veuve POLLET le 08/02/2017 à Buis-les-Baronnies
THIRIFAYS Suzanne, Eva, Malvina épouse VAN DER VREKEN le 09/02/2017, Buis-les-Baronnies
LELEU Christian, Marie le 10/02/2017 à Buis-les-Baronnies
PESSIN Marie-Rose, Yvette veuve AUMAGE le 19/02/2017 à Buis-les-Baronnies
LEROY Bernard, Jacques, Serge le 17/02/2017 à Epernay
TOURNIAIRE Henriette, Lucienne veuve COUPON le 25/02/2017 à Buis-les-Baronnies
RAVOUX Henri le 7 mars 2017 à Buis-les-Baronnies
RICARD Marie-Jeanne le 12 mars 2017 à Buis-les-Baronnies
CLERC Bruno le 11 février 2017 à Vivaudan
SERVANT Charles le 25 mars 2017 à Buis-les-Baronnies
MAURIC Lucienne épouse CAILLOT le 25 mars 2017 à Buis-les-Baronnies
CARTIER Mireille veuve VESPIER le 25 mars 2017 à Buis-les-Baronnies
PALLI Françoise veuve AHOUDIG le 1er avril 2017 à Buis-les-Baronnies
LONGET Renée veuve HAUTEVILLE le 3 avril 2017 à Buis-les-Baronnies
TOMAS Anna veuve BARNOUIN le 5 avril 2017 à Buis-les-Baronnies
AZARA Joseph le 6 avril 2017 à Buis-les-Baronnies
DUMAIRIE Georgette épouse MONTFRIN le 8 avril 2017 à Buis-les-Baronnies
GIRARD Solange veuve LAMBERT le 8 avril 2017 à Buis-les-Baronnies
BOURGAULT Jean-Paul le 12 avril 2017 à Buis-les-Baronnies
COLLIGNON Georgette veuve BEYSSIER le 12 avril 2017 à Buis-les-Baronnies

Mariage :
LASSIEGE Céline et HAIM Mathilde le 1er Avril 2017

Naissances :
Gabriel, André DESMURES né le 20/11/2016 à Carpentras
Jonathan, Jean, Roland TESTE né le 21/12/2016 à Orange

Etat-civil
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française, le Secrétariat de la Mairie,
le Service communication de la 
Communauté de communes des 
Baronnies en Drôme Provençale, 
Les Lointaines, les Sénégaulois, 

Christophe Marfaing, Brigitte Mertz, 
William Terrible.

Publicité : Gilbert Boero
(06-08-18-71-53)

Mise en page : Jacques Brémond
Site mairie : www.buislesbaronnies.fr

Imprimerie des Baronnies, Le Buis

Sans doute avez-vous déjà capté 
RCF, la Radio Chrétienne Fran-
cophone ? En effet, RCF-Drôme 
vient de doter Buis d´un relais, 
installation commune avec la ra-
dio locale de Buis Rétro-FM sur 
le Col d´Os.
Il est désormais possible de re-
cevoir cette radio œcuménique à 
Buis. Une radio avant tout géné-
raliste puisque ses programmes 
se répartissent ainsi :
20% actualité, 20% vie quoti-
dienne, 30% spiritualité, 30% 
culture.
A ce titre, 106.6 est intéressé 
par toutes les informations cultu-
relles, sportives ou autres qui 
concernent Buis et notre région 
et propose de les diffuser gratui-
tement.
 Merci de communiquer vos infor-
mations à Mireille Reichwein :

mireille.Reichwein@gmx.net

DANS NOS
BARONNIES: 106.6

DU NOUVEAU
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Commission A : Aménagement de l’espace 
 

Présidente :
Christelle RUYSSCHAERT

Maire de
Saint-Sauveur-Gouvernet

Vice-Président :
Jean-Michel LAGET,

Maire de Chaudebonne
La commission et les vice-

président(e)s travaillent sur les 
sujets suivants :

- Le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) est un 
document d’urbanisme qui détermine, à l’échelle de 
plusieurs groupements de communes, un projet de 
territoire. Il vise à mettre en cohérence les domaines 
l’habitat, la mobilité, l’aménagement commercial, 
l’environnement et le paysage. Montélimar-Agglo-
mération assure le portage de la création du SCoT.
- Le TEPOS (Territoire à Energie Positive). Un ter-

La nouvelle Communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale est née le 1er janvier 2017 
de la fusion des 4 Communautés de communes des Baronnies (C.C. du Pays de Buis, C.C. du Pays de 
Rémuzat, C.C. du Val d’Eygues, C.C. des Hautes Baronnies). Elle couvre un grand territoire qui com-
prend 67 communes, fait 1 150 km² et abrite 21 500 habitants. Les communes qui la composent sont :

Arpavon, Aubres, Aulan, Ballons, Barret-de-Lioure, Beauvoisin, Bellecombe-Tarendol, Bénivay-Ollon, Bé-
signan, Buis-les-Baronnies, Charce (la), Châteauneuf-de-Bordette, Chaudebonne, Chauvac-Laux-Mon-
taux, Condorcet, Cornillac, Cornillon-sur-l’Oule, Curnier, Eygalayes, Eygaliers, Eyroles, Izon-la-Bruisse, 
Lemps, Mérindol-les-Oliviers, Mévouillon, Mirabel-aux-Baronnies, Montauban-sur-l’Ouvèze, Montaulieu, 
Montbrun-les-Bains, Montferrand-la-Fare, Montguers, Montréal-les-Sources, Nyons, Pelonne, Penne-
sur-l’Ouvèze (la), Piégon, Pierrelongue, Pilles (les), Plaisians, Poët Sigillat (le), Poët-en-Percip (le), Pom-
merol, Propiac-les-Bains, Reilhanette, Rémuzat, Rioms, Rochebrune, Roche-sur-le-Buis (la), Rochette-
du-Buis (la), Roussieux, Sahune, Saint-Auban-sur-l’Ouvèze, Sainte-Euphémie-sur-Ouvèze, Sainte-Jalle, 
Saint-Ferréol-Trente-Pas, Saint-Maurice-sur-Eygues, Saint-May, Saint-Sauveur-Gouvernet, Séderon, Va-
louse, Venterol, Verclause, Vercoiran, Vers-sur-méouge, Villefranche-le-château, Villeperdrix, Vinsobres.

Elle exerce des compétences obligatoires et des compétences optionnelles et facultatives (en cours de 
transfert) sur l’ensemble du périmètre. Toutes les compétences sont définies dans les statuts et organi-
sées en 13 commissions thématiques. Elles sont liées aux délégations accordées aux Vice-Présidents 
par le Président, et ont pour objet la mise en œuvre des actions de la politique territoriale.

Les commissions de la nouvelle intercommunalité : 

ritoire à énergie positive a pour objectif de réduire 
ses besoins d’énergie au maximum, par la sobrié-
té et l'efficacité énergétiques, et de les couvrir par 
les énergies renouvelables locales ("100% renou-
velables et plus"). Les territoires à énergie positive 
inventent un nouveau paysage énergétique, en com-
binant les valeurs d'autonomie et de solidarités, et en 
appliquant le principe de subsidiarité active.
- Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLU i ) : 
Compétence intercommunale obligatoire dans le 
cadre de la loi La Loi NOTRe. Toutefois, la loi intègre 
également la possibilité de ne pas exercer cette com-
pétence si une minorité de communes s’y oppose.
- Le service mutualisé d’instruction des Autorisa-
tions du Droit des Sols (ADS). Depuis le 1er jan-
vier 2017, les communes disposant d’un document 
d’urbanisme ne peuvent plus bénéficier du service 
d’instruction des Autorisations du Droit des Sols 
(permis de construire, d’aménager, certificat d’urba-
nisme, déclaration préalable) porté jusqu’alors par la 
Direction Départementale des Territoires (DDT) (loi 

La nouvelle Communauté de communes
des Baronnies en Drôme Provençale

Vente - Location - Conseil

Cycles ou motoculture c‘est chez

Vous accueille :
du mardi au samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
4, Grand Rue 26170 Buis les Baronnies
Tél. 04 75 28 08 01 - Port. 06 16 67 93 00

mail : cycloutil@orange.fr



ALUR). Les communes concernées de la CC-BDP 
peuvent adhérer au service mutualisé existant.  Il ne 
s’agit pas d’une compétence obligatoire mais d’un 
service rendu. La démarche reste la même pour les 
habitants qui doivent toujours effectuer leur dépôt de 
demande en mairie. Deux antennes ont été mises 
en place pour traiter les dossiers, sur Nyons et Buis.

Commission B : Politique du logement
et du cadre de vie

Président :
Jean-Michel LAGET,

Maire de Chaudebonne
Vice-Présidente :

Christelle RUYSSCHAERT,
Maire de

Saint-Sauveur-Gouvernet.
La commission et les vice-

président(e)s travaillent sur les 
sujets suivants :

- Elaboration du Programme local de l’habitat (PLH). 
Le PLH est un document d’observation, de défini-
tion et de programmation des investissements et 
des actions en matière de politique du logement à 
l’échelle du territoire. C’est un élément majeur égale-
ment pour positionner et identifier la Communauté de 
communes au sein du SCoT.
- Suivi des dispositifs PIG (Programme d’Intérêt Gé-
néral), OPAH (Opération Programmées d’Améliora-
tion de l’Habitat), Etudes sur les gisements fonciers 
disponibles (Etude EPORA)
- Service de  conseil de qualité en architecture.

Commission C : Aménagement de pleine nature 
Environnement - Transport - Transition énergétique

Président : Didier GILLET,
Maire de Montbrun-les-Bains

Vice-Président :
Jean-Jacques MONPEYSSEN,

Conseiller municipal à Nyons
La commission et les vice-

président(e)s travaillent sur les 
sujets suivants :

Aménagements touristiques de pleine nature d’inté-
rêt communautaires : création, balisage, entretien, 
aménagement, promotion et conventionnement des 
itinéraires de randonnée (pédestre, équestre, VTT) 
en partenariat avec les communes concernées, les 
propriétaires, les associations locales et les fédé-
rations concernées. Avec ses 1 600 kms de sentier 
répartis sur l’ensemble du territoire, la nouvelle CCB-
DP est un véritable terrain de jeu pour les amateurs 
de sports de pleine nature.
- Relations avec le Syndicat mixte du Parc Naturel 
Régional des Baronnies Provençales
- Questions liées au transport et à la mobilité
- Questions liées à la transition énergétique

Commission D : Economie - Agriculture
Artisanat - Commerce - ZAE

Président :
Jean-Jacques MONPEYSSEN,

Conseiller municipal à Nyons
Vice-Président :

Sébastien BERNARD,
Maire de Buis-les-Baronnies

La communauté devient le réfé-
rent pour le bloc "intercommuna-
lité/ communes" dans le cadre 

de la loi NOTRe qui désigne la Région comme chef 
de file du développement économique.
Le rôle d’animation, de moteur et d’accompagne-
ment du développement économique du territoire 
de la communauté de communes est renforcé.  Les 
actions intercommunales devront être compatibles 
et cohérentes avec le SRDEII (Schéma Régional de 
Développement Économique d’Innovation et d’Inter-
nationalisation) qui définit les orientations en matière 
d’aides aux entreprises, de soutien à l’internationali-
sation, d’aide à l’investissement immobilier et à l’in-
novation des entreprises.

Dans ce cadre, La commission et les vice-
président(e)s travaillent sur les sujets suivants :

- Zones d’Activités Economiques ZAE : Conception 
et réalisation de programmes d’aménagement et 
d’équipements de toutes les zones d’activités indus-

La nouvelle Communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale
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trielles, commerciales, tertiaires, artisanales, touris-
tiques, et en vue de les gérer, de les céder ou de les 
mettre à disposition d’opérateurs publics ou privés.
- Immobilier d’entreprises : Portage d’opérations et 
réalisation d’immobilier d’entreprises pour l’accueil 
de nouvelles entreprises ou l’extension d’entreprises 
existantes s’engageant à créer et/ou à maintenir des 
emplois sur le territoire communautaire.
- Artisanat, commerce de proximité et agriculture : 
La Communauté de communes peut initier, accom-
pagner, coordonner et/ou porter toute action favori-
sant le maintien et le développement d’activités arti-
sanales commerciales et agricoles sur l’ensemble 
du territoire. La Communauté de communes peut 
fournir un appui d’ingénierie aux communes dans 
ce domaine. La communauté contribue à assurer le 
maintien et le développement des activités agricoles 
en complémentarité aux missions des acteurs déjà 
investis sur ce champ d’intervention.
- La Communauté de communes participera à la 
commission départementale d’aménagement com-
mercial.
- Actions de valorisation du territoire et du terroir et 
des produits agricoles.

Commission E : Tourisme - Sport
Culture - Association

Président :
Sébastien BERNARD,

Maire de Buis-les-Baronnies
Vice-Président :
Didier GILLET,

Maire de Montbrun-les-Bains
La commission et les vice-

président(e)s travaillent sur les 
sujets suivants :

- Promotion touristique dont la création d’offices de 
tourisme : Afin d’améliorer l’attractivité touristique de 
son territoire, la Communauté de commune prend 
en charge l’élaboration et la mise en œuvre d’un 
schéma de développement touristique. Le territoire 
possède des atouts et des richesses diverses et 
complémentaires susceptibles d’être toujours mieux 
valorisés tels que les productions locales, les activi-

tés de pleine nature, le thermalisme et le bien-être.
Soutien à l’organisation d’actions ou d’événements 
ayant une envergure communautaire et bénéficiant 
d’un soutien communal.
- Création d’un Office de Tourisme communautaire 
sous forme associative. Une convention d’objectifs 
et de moyens fixe les conditions du partenariat entre 
l’association et l’EPCI. Cette convention s’articule 
avec le programme annuel de développement tou-
ristique définit par les conseillers communautaires. 
8 bureaux d’accueil touristique sont présents sur le 
territoire.
- Adhésion aux structures publiques ou privées à but 
non lucratif œuvrant dans le domaine du dévelop-
pement touristique. La Communauté de communes 
s’inscrit dans plusieurs dynamiques territoriales : la 
Drôme Provençale avec sa forte notoriété et le Parc 
Naturel Régional des Baronnies Provençales qui a 
fait du développement touristique un axe majeur de 
sa charte. 
- En matière de développement territorial, la Com-
munauté de communes intervient afin de favoriser la 
mise en réseau et la coordination du secteur associa-
tif. Elle contribue à la structuration et la profession-
nalisation des acteurs intervenant dans le domaine 
culturel, de l’animation et du sport.
- La Communauté de communes assure la gestion 
et l’entretien du gymnase situé sur la commune de 
Buis-les-Baronnies, dont elle est propriétaire.
 
Commission F : Réseau fibre et télécommunica-

tion - Administration générale et numérique
Territorialisation - SIG

Président :
Didier GIREN,

Maire de Roussieux
Vice-Présidente :
Nadia MACIPE,

Conseillère municipale à Nyons
La commission et les vice-

président(e)s travaillent sur les 
sujets suivants :

- Aménagement et communications numériques (ré-
seau Fibre à l’abonné Fiber To The Home (FTTH)). 
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La Communauté de communes
est compétente pour :

- La création, l’exploitation et la mise à disposition 
d’infrastructures et de réseaux de communications 
électroniques dans les conditions prévues par la loi ;
- La réalisation de toute prestation, acquisition ou tra-
vaux nécessaires au développement de ces infras-
tructures et réseaux ;
- La gestion des services correspondant à ces infras-
tructures et réseaux ;
- La passation de tout contrat nécessaire à l’exercice 
de ces activités.
La Communauté de communes adhère et participe 
aux instances du syndicat mixte Ardèche Drôme Nu-
mérique (ADN). Ce syndicat est chargé de l’élabora-
tion et de la mise en œuvre du projet de déploiement 
d’un réseau d’initiative publique. La Communauté de 
communes assurera le suivi de la mise en œuvre des 
investissements qu’elle finance.
- Emploi /Formation : Adhésion à Initiatives Seuil de 
Provence Ardèche Méridionale.
- Soutien aux actions menées par la Mission Locale.
Sans qu’il s’agisse d’une compétence statutaire, la 
commission est chargée du suivi de l’administration 
générale de la CC-BDP (marchés publics et groupe-
ment de commande, gestion des assemblées; ser-
vice archive mutualisé; schéma de mutualisation, 
aides aux mairies).
- Cellule "Développement Territorial".
Pour garantir le lien, la proximité et l’articulation 
entre l’échelon communal et intercommunal une 
cellule "Développement Territorial" a été créée. A ce 
titre, la cellule sera le garant de la prise en compte 
d’une concertation communale dans l’ensemble des 
projets de la CC-BDP. Dans cette perspective, elle 
animera les comités territoriaux en lien avec les élus 
référents et sera chargée de développer les outils de 
pilotage adéquats (SIG, évaluation etc.).
- Système d’information géographique (SIG)
La commission sera également chargée du déploie-
ment de l’outil SIG dont l’usage ne sera pas stricte-

ment réservé à aux services de la CC- BDP mais 
pourra être proposé aux communes dans le cadre 
d’un service mutualisé. Cet outil sera notamment uti-
lisé par le service d’Autorisation du droit des sols et 
plus largement par l’ensemble des services. Le Sys-
tème d’Information Géographique (SIG) est un outil 
informatique permettant, à partir de diverses sources 
de données collectées, de combiner, d’analyser et 
d’exploiter des informations géolocalisées. Le SIG 
est un réel outil d’aide à la décision qui contribue à 
l’aménagement de l’espace : les informations stoc-
kées peuvent être présentées sous forme de cartes 
facilement exploitables qui permettent de mieux com-
prendre le territoire pour ainsi établir les politiques 
d’aménagement adéquates pour celui-ci. 
- Animation des travaux de la commission Accessi-
bilité
 

Commission G : Gestion des déchets
Aire d’accueil des gens du voyage

Président :
Christian CORNILLAC,

Maire de Mirabel-aux-Baronnies
Vice-Président : Gérard PEZ,

Maire de Vercoiran
La commission et les vice-

président(e)s travaillent sur les 
sujets suivants :

- Collecte et traitement des déchets des ménages et 
déchets assimilés. La fusion des 4 communautés a 
eu un fort impact sur ce service au vu de l’étendue 
du territoire.
Le service de gestion des déchets est composé de 
18 agents, 6 camions-benne, 3500 conteneurs (OM 
+ sélectif), 90 conteneurs biodéchets (territoire du 
Pays de Rémuzat), 207 colonnes à verres, 3 déchè-
teries, (Séderon, Buis et Nyons), une ressourcerie 
(3R la-Triade à Nyons) et une plateforme de com-
postage (Rémuzat) par l’intermédiaire du Syndicat 

Auberge du Moulin
le Moulin
26170 Vercoiran
04-75-26-59-20

Restaurant - Charcuterie artisanale
Epicerie - Produits régionaux

Tél. 06 11 55 12 09

Tél. 04 75 84 90 36 - Fax 04 75 28 28 09
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des Portes de Provence (SYPP). Les collectes des 
ordures ménagères et emballages recyclables en 
bacs gris et jaune sont réalisées en régie sur tout 
le territoire. Les quantités collectées avoisinent les 
8 500 tonnes pour les conteneurs et plus de 13 500 
tonnes en déchèterie. 
- Aménagement, entretien et gestion des aires d’ac-
cueil des gens du voyage : la loi du 5 juillet 2000 
donne obligation aux communes de + de 5 000 habi-
tants d’avoir une aire d’accueil. Cette compétence 
est transférée obligatoirement aux établissements 
publics de coopération intercommunale dans le cadre 
de la loi NOTRe. C’est pourquoi la communauté de 
communes gère désormais l’aire d’accueil située à 
Nyons. Cette aire est constituée de 5 emplacements 
de 2 places. Cette gestion sera concrétisée avec la 
commune sur les bases d’une convention.

Commission H : Voirie

Président :
Stéphane DECONINCK,

Maire de Montaulieu
Vice-Président : Jean GARCIA,

Maire de
Saint-Maurice-sur-Eygues
La commission et les vice-

président(e)s travaillent sur les 
sujets suivants :

- Création, aménagement et entretien de la voirie 
d’intérêt communautaire : la voirie telle que définie 
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dans les statuts intègre la chaussée et accotements, 
les nids de poule, les murs et l’enrochement de sou-
tènement, les glissières, les ponceaux dont l’ouver-
ture est inférieure ou égale à 2 mètres, l’élagage et 
l’abattage des arbres, l’entretien et le curage des fos-
sés, la signalisation routière, la remise à niveau des 
regards des réseaux séparatifs d’eaux pluviales exis-
tants sous la voirie. La commission sera également 
chargée des relations avec le SDED.

Commission I : GEMAPI - Irrigation

Président :
Gérard PEZ,

Maire de Vercoiran
Vice-Président :

Christian CORNILLAC,
Maire de

Mirabel-aux-Baronnies
La commission et les vice-

président(e)s travaillent sur les 
sujets suivants :

- Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations (GEMAPI). Les actions comprises dans 
le cadre de la GEMAPI sont définies ainsi par l’article 
L.211-7 du code de l’environnement, à savoir :
- L’aménagement des bassins versants
- L’entretien et l’aménagement des cours d’eau, ca-
naux, lacs et plans d’eau
- La défense contre les inondations et contre la mer
- La protection et la restauration des zones humides.

Depuis 6 ans à votre disposition pour tous travaux de :

04 75 27 26 34
06 86 01 51 35 & 06 10 92 47 00

Agréé par la Chambre des Métiers et de l’Artisanat

Délais
respectés

Peinture
Pose de Placo, faïences, carrelages

Montage de meubles
Evacuation des encombrants

Réparations diverses
Remplacements de

 vitres, robinets, serrures
Tonte et débroussaillage

Isolation
Conception de douches

Pose de parquet

Devis
gratuits

BUiS SERViCES

La nouvelle Communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale
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Au 1er janvier 2018, dans le cadre de la Loi NOTRe, 
la compétence GEMAPI sera transférée de droit à la 
CC-BDP pour l’ensemble de son territoire réparti sur 
trois bassins versants hydrographiques : le bassin 
versant de l’Eygues, le bassin versant de l’Ouvèze et 
le bassin versant du Buëch.
Dès 2017, la CC-BDP se substitue aux deux com-
munautés, CCPB et CCHB déjà compétentes en 
matière GEMAPI, et adhère aux syndicats SMOP 
(Syndicat Mixte de l’Ouvèze Provençale) et SMIGIBA 
(Syndicat Mixte de Gestion Intercommunautaire de 
Buëch et de ses affluents) pour la gestion de cette 
compétence.
Pour le bassin de l’Eygues, la compétence reste 
communale jusqu’au 1er janvier 2018.
Les communes adhèrent individuellement aux syn-
dicats SIDREI ou SIDRESO pour la gestion de leur 
compétence GEMAPI.

Commission J : Assainissement
Pluvial - Eau - SPANC

Président :
Jean GARCIA,

Maire de
Saint-Maurice-sur-Eygues

Vice-Président :
Stéphane DECONINCK,

Maire de Montaulieu
La commission et les vice-

président(e)s travaillent sur les 
sujets suivants :

- Gestion du Service Public d’Assainissement Non 
Collectif (SPANC). 2017 verra l’harmonisation de la 
gestion du service sur l’ensemble du territoire de la 
CC-BDP avec la création d’un règlement de service 
commun, l’harmonisation du cadre d’intervention sur 
la base de la réglementation en vigueur, une tarifi-
cation harmonisée sur l’ensemble du territoire per-
mettant un équilibre budgétaire obligatoire, un travail 

d’optimisation du fonctionnement des services uni-
fiés. Le service sera réparti sur deux sites, Nyons et 
Buis-les-Baronnies, avec un technicien affecté priori-
tairement par territoire. Le technicien de Buis-les-Ba-
ronnies aura à sa charge les contrôles réalisés sur le 
territoire de Buis et des Hautes Baronnies, alors que 
le technicien de Nyons s’occupera du Nyonsais et du 
Pays de Rémuzat. Un responsable présent sur les 
deux sites supervisera le service.
- Réalisation d’études patrimoniales et évaluation de 
l’ensemble des moyens et méthodes d’une gestion 
communautaire des services d’eau et d’assainisse-
ment pluvial. La loi NOTRe du 7 août 2015 impose 
le transfert obligatoire de ces compétences des com-
munes vers les établissements publics de coopéra-
tion intercommunale à compter du 1er janvier 2020. Il 
est donc nécessaire d’anticiper cette échéance.

Commission K : Petite enfance et Social

Présidente :
Nadia MACIPE,

Conseillère municipale à Nyons
Vice-Président :
Eric RICHARD,
Maire de Aubres

La commission et les vice-
président(e)s travaillent sur les 

sujets suivants :

- Actions en faveur de la petite enfance (0 / 6 ans). 
- Entretien et gestion des équipements d’accueil 
collectif (multi-accueil hors périscolaire) de la petite 
enfance 0-6 ans existant lors de la fusion. Coordi-
nation et gestion de Relais d’assistantes maternelles 
et de ses antennes sur le territoire communautaire. 
- Animation de dispositif et gestion d’un lieu d’accueil 
enfants-parents, de ses antennes et développement 
d’actions d’accompagnement à la parentalité.
- Actions Sociales Diverses. Participation à la Coordi-
nation Autonomie Prévention animée par le Conseil 

Menuiserie BARBIER SAS
Menuiserie générale
Isolation - Vitrerie
Marquèterie
Moustiquaires

menuiserie-barbieralain@hotmail.fr
04 75 28 08 21 - 06 81 90 62 99

Z.A. La Palun - 26170 Buis les Baronnies

La nouvelle Communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale



départemental. Gestion d’un service de portage de 
repas à domicile tel qu’existant au lors de la fusion.

Commission L : Enfance - Jeunesse

Président :
Eric RICHARD,
Maire de Aubres
Vice-Président :
Didier GIREN,

Maire de Roussieux
La commission et les vice-

président(e)s travaillent sur les 
sujets suivants :

- Actions en faveur de l’enfance (4 / 13 ans).
- Organisation du service d’accueils de loisirs sans 
hébergement, dans le cadre extra-scolaire, des struc-
tures existantes lors de la fusion : en gestion directe 
le Centre de loisirs intercommunal "Les Guards" ; en 
gestion déléguée "Le Chat Botté" à Buis-les-Baron-
nies, l’ALSH sur la vallée de l’Oule géré par le "Foyer 
Laïque", l’ALSH "Les Petits Loups" sur Séderon / 
Montbrun-les-Bains.
- Action en faveur de la jeunesse (à partir de 11 ans). 
Gestion d’un service d’accompagnement socio-édu-
catif pour les 11-21 ans.
- Accueil loisirs jeunesse. Intervention intercommu-
nale après des jeunes âgés de 11 à 17 ans résidant 
dans les communes de moins de 3 500 habitants à 
travers la mise en place d’accueils de loisirs sans 
hébergement extra-scolaire.
- Animation territoriale. Animation et coordination 
du contrat Enfance-Jeunesse signé avec la CAF, la 
MSA, et l’ensemble des autres partenaires et de tout 
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autre dispositif équivalent.
Service "Accompagnement à la parentalité /Service 
de coordination CTEAC Contrat Territorial d’Éduca-
tion aux Arts et à la Culture" (2015-2018)

Commission permanente

Président : Thierry DAYRE
Territoire du Val d’Eygues

La commission permanente est 
plus particulièrement chargée 
de suivre les questions liées 
au budget et la fiscalité; aux 
ressources humaines; au patri-
moine et matériel.

Participent à cette commission :
Michel GREGOIRE

1er Vice-Président territorial, Pays de Buis
Jean MOULLET

2ème Vice-Président territorial, Hautes Baronnies
Claude BAS

3ème Vice-Président territorial, Pays de Rémuzat
Nadia MACIPE

15ème Vice-Présidente Rapporteur du Budget

Directeur Général des Services :
Nicolas KRUGLER

Secrétariat du Président et du Directeur :
Mélany FISCHER

Secrétariat des Assemblées et des Elus :
Marie-Noëlle CALOT 

Direction du Développement Territorial :
Vincent PERLBARG

Administration Générale :  Mélany FISCHER 
Ressources Humaines : Loriane MARTIN

Marchés Publics : Loriane MARTIN

Finances et Comptabilité : Séverine SAINTY 
Communication : Sophie LASSALLE 

Pôle Aménagement :  Vincent PERLBARG 
Pôle Développement Economie et Tourisme :

Richard LAMY
Service Eau - Assainissement - Spanc :

Corinne GUILLOT
Service Technique : Franck MILLET

Service Enfance - Jeunesse : Samuel BRUNIER
Service Petite Enfance - Social :

Marie-Noëlle CALOT

Les services et personnes référentes

Tél. 04 75 28 13 73 - 06 60 28 23 77

. Médecine

. Soins de suite et de réadaptation

. Hébergement médicalisé

. Service de soins infirmiers à domicile

. Foyer logement à Séderon

. Portage de repas

Tél. 04 75 28 03 44

Accueil public : lundi au jeudi : 9h-12h & 14h-17h, vendredi : 9h-12h
Contacts : CC BDP : 170, rue Ferdinand Fert, ZA Les Laurons, 26110 Nyons. 04 75 26 34 37

La nouvelle Communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale
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Pour la nouvelle saison estivale, la Mairie de Buis vous propose :

Vendredi 14 juillet :
Retrouvailles villageoises :

- autour du traditionnel 
Concours de Pétanque
organisé par Li Renaïre

dans les Jardins du Cinéma
- et de la soirée, place des 

Frères prêcheurs dès 21h, aux 
sons de Djé Balèti, un mélange 
de français et d’occitan dans un 

bal populaire chaleureux
et bariolé, clôturé par le
Sunlight Music DJ Lio.

Dansons ensemble !

NB : Ce programme, en cours d’élabo-
ration, est susceptible d’être modifié.
Un agenda des festivités sera acces-
sible dès la mi-juin surle nouveau site 
de la mairie de Buis-les-Baronnies.

Au long de l'été : concerts 
gratuits pour tous les goûts 

- Date à confirmer : Scène 
ouverte, Place du Quinconce

- Lundi 24 juillet : Le Duo 
Enigma qui revisite les œuvres 
de grands compositeurs. Nina 
Skopek et Félicien Brut avec 
des pièces issues du répertoire 
pour violon et pour accordéon, 

Place des Arcades
- Mercredi 2 août : Mojo Duo, 
blues boogie (piano, guitare 
et voix) reprises intimistes et 

sincères de Johnny Lee Hooker, 
Chuck Berry, Jerry Lee Lewis, 

etc. Place du Quinconce
- Mercredi 23 août : Funky B,
formule qui mêle les succès 

funky des années 70 à 90 pour 
public de tout âge pour retrou-
ver l'ambiance, le groove et le 

feeling de cette époque.
Place du Quinconce

un festival qui nous rapproche
Le festival de musiques du 

monde se déroulera du
17 au 20 mai au Buis
et dans ses environs.

 Soutenu par la Mairie, la Région 
et le Département, il propose 
des spectacles de qualité :

-un conte pour enfant,
mercredi 17 suivi d’une soirée 
ciné-concert avec Le Reg’Art
- deux concerts intimistes, 
le jeudi soir dans la chapelle 
St Trophime et le vendredi en 

l’église de Buis.
Apothéose lors de la grande

soirée à la Palun du samedi 20. 

Dans le cadre du jumelage avec 
Waimes, le comité de jumelage 
organise les 21 (jour de la fête 

nationale belge) et 22 juillet
des actions spéciales.
Vendredi 21 dès 10h :

Marché Produits du Terroir,
Place du Quinconce 

12h : Musiciens (Mineux d'Are-
dje) au marché et départ en 

bandas jusqu‘au restaurant bar 
le St Julien, retrouvailles avec la 
Batucada. Descente jusqu’au 

Cloître des Dominicains.
14h : Tournoi de pétanque 

franco-belge en triplettes avec 
l’association Li Renaïre

16h30 : Mineux d'Aredje
18 h : Remise des prix du 

concours de pétanque 
20 h : Soirée au Quinconce 

(frites,  bière, jeux, DJ )
Samedi 22 juillet : 

11h : Orchestre Mineux d'Are-
dje du Quiconce vers les Tuves 
pour la Rurban Session (BAJ)

Du 09 au 13 août :

Fête traditionnelle et populaire 
de Buis, une occasion pour tous 

de se retrouver autour :
- des jeux : les jeux nautiques 
de la piscine, les jeux pour les 

enfants dans la ville avec la 
participation des commerçants 

et les jeux traditionnels et 
surdimensionnés pour petits et 

grands proposés par la
ludothèque Mistigri.

- des rencontres artistiques 
organisées des artistes locaux
- des concours de pétanque 
organisés tous les jours par

Li Renaïre
- de la grande course pédestre, 

Le Buis J’aime J’y Cours
- de bals et soirées musicales 
et dansantes dès le jeudi et 
jusqu’au dimanche avec, la 

Compagnie Destination aux 
sons de cabaret, de music-hall, 
de musette et de variétés, une 
Soirée DJ toute en couleurs, 
sans oublier la traditionnelle 
pena pour accompagner la 

retraite aux flambeaux
- et du feu d’artifice.

Des association et organisations 
de solidarité seront présentes 
pour présenter leurs actions à 

travers le monde. 
Cette année, le Brésil, le Japon 
et la Chine seront à l’honneur 
avec des artistes magnifiques 

que l’équipe des Lointaines vous 
invite à découvrir sur le site du 
festival : www.leslointaines.com

ou sur sa page facebook

Belgique en fête Saint Laurent

Festivités & Animations

Les Lointaines

"Fête la Fête"
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